
Le congé pour raisons familiales est en principe limité à 2 jours par an, 
par parent actif et par enfant. 

La durée du congé pour raisons familiales est portée à 4 jours par an 
pour les enfants bénéficiant de l’allocation familiale d’enfant 
handicapé. 

Sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, il est possible de 
prolonger cette durée si l'enfant souffre d'une maladie 
exceptionnellement grave (p.ex. cancer, hospitalisation de plus de 2 
semaines). Dans ce cas, un dossier complet comprenant un rapport 
médical est à présenter à la Caisse nationale de santé. 

La durée de la prolongation est déterminée individuellement au 
cas par cas, étant entendu que la durée maximale d'un congé pour 
raisons familiales est limitée à 52 semaines 


